
A=Annuelle 
C=Remise de charte 
O=Visite d’organisation 
S=Spéciale 

                                          LIONS CLUBS INTERNATIONAL                                   BUT DE LA VISITE 
                                             ETAT DE FRAIS DE VOYAGE                            Prière d’indiquer dans la colonne CODE 
  
Nom______________________________________ District _________ Mois de _____________ 
              Prénom                           Nom    
Title___________________________________________________________________________  

 
Jour Club visité C
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JOINDRE LES RECUS Transport Transport   VOITURE  
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               TOTAUX           

PRIERE DE JOINDRE LES RAPPORTS DE VISITE  
 
J’atteste qu’à ma connaissance toutes les dépenses énumérées ont été 
encourues en réalité et conformément aux règles de l’apurement des comptes         Signature :___________________________________________        
de l’Association. En signant cet état de frais,  je reconnais qu’il devient une  
partie des archives officielles de l’association et qu’il peut être sujet à une              Titre :_____________________________________________ 
vérification par les parties qui sont normalement autorisées à 
faire une telle vérification.                                                                                         Approuvé par :______________________________________(Gouverneur) 
                           (le Gouverneur doit approuver  tout état de frais de son délégué) 
 
 

TOUS LES ETATS DE FRAIS DOIVENT ETRE ADRESSES AU SIEGE INTERNATIONAL AVANT LE 20E JOUR DU MOIS SUIVANT . 
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